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I. Importance de l’assistance 

L’Algérie est le pays dont la superficie est la plus grande en 

Afrique, qui enregistre une forte croissance économique et 

dispose de réserves en devises étrangères au niveau assez élevé. 

Soutenue par le secteur des hydrocarbures, elle occupe une 

position de puissance régionale de l’Afrique du Nord, riche en 

ressources naturelles telles que le gaz naturel ou encore le 

pétrole. Aussi, l’Algérie a beaucoup diminué son endettement 

cumulatif extérieur sous la politique d’arrêt des emprunts à 

l’étranger. De plus, après l’arrivée au pouvoir du Président 

Bouteflika en 1999, l’Algérie mène une diplomatie active en 

faisant des efforts pour la réconciliation nationale. Lors du 

« printemps arabe », l’Algérie a maintenu sa stabilité grâce aux 

réformes politiques tandis que la situation politique et 

sécuritaire des pays voisins est devenue instable. Les entreprises 

japonaises portent de plus en plus de l’intérêt à l’Algérie en tant 

que destination d’exportation et d’investissement. 

Par ailleurs, l’Algérie fait face à des défis tels que la différence 

sociale et un taux de chômage élevé comme constaté dans ses 

pays voisins tandis que l’économie algérienne dépend largement 

du secteur des hydrocarbures. A cet effet, il est nécessaire 

d’observer l’influence de la chute récente du prix de pétrole 

vis-à-vis de l’économie algérienne et de son budget. Par 

conséquent, le Gouvernement algérien a adopté le Plan 

Quinquennal 2015-2019 1  en faveur de la promotion de la 

compétitivité de l’économie algérienne et la diversification 

économique fondée sur le développement durable, et pour 

                                                   
1 Les domaines prioritaires sont l’élargissement et la modernisation de l’industrie, le 

développement de l’industrie minière et de l’industrie de transformation, le 

renforcement de la pêche et de l’aquiculture, la continuation de l’investissement dans le 

domaine des énergies et la promotion du tourisme conforme aux normes 

internationales. 
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soutenir la création d’emplois et diminuer le taux de chômage2. 

Du point de vue sécuritaire, un attentat terroriste de grande 

envergure a été perpétré sur le complexe gazier à In Amenas au 

cours duquel des Japonais ont tragiquement perdu leurs vies. Les 

risques d’attaques terroristes existent, notamment dans des 

régions montagneuses du Nord et dans le désert du Sud. Le Japon 

doit faire attention à ces risques terroristes malgré le 

renforcement des opérations antiterroristes algériennes. 

L’éradication des différences sociales qui sont une des causes 

potentielles pour l’instabilité sociale et le développement 

durable de qualité constituent des éléments cruciaux pour 

stabiliser ces régions, et améliorer l’environnement des affaires 

pour les entreprises japonaises. Sur la base d’une telle 

considération, le Japon apporte son soutien à l’Algérie tout en 

suivant les trois piliers de la politique étrangère du Japon définis 

suite à l’attentat de Tiguentourine en 20133 ainsi que les autres 

trois piliers de la diplomatie japonaise établis consécutivement à 

l’attaque terroriste en 20154. Il est très significatif pour le Japon 

de soutenir l’Algérie étant donné que l’approfondissement des 

relations entre l’Algérie et le Japon contribue  également au 

renforcement de leur coopération sur la scène internationale.  

 

II. Principe directeur (Objectif global) : Contribuer à établir les 

bases du développement économique durable 

Le Japon soutien l’Algérie dans la diversification de son économie 

et son industrie, notamment dans des domaines où l’Algérie peut 

profiter de ses points forts. C’est ainsi que le Japon contribue à 

l’amélioration de la différence sociale et du taux de chômage en 

Algérie. De plus, le Japon apporte sa contribution à 

l’aménagement de l’environnement des affaires pour contribuer 

                                                   
2 Le taux de chômage en 2014 est de 10,6% et celui des jeunes (depuis l’âge de 16 ans à 

24 ans) est de 24,8% selon le FMI (l’ONS). 
3 Le renforcement des mesures de lutte contre le terrorisme, le renforcement des 

actions diplomatiques du Sahel, de l’Afrique et du Moyen-Orient, et la promotion du 

dialogue et de la communication avec les pays arabes musulmans. 
4 Le renforcement des mesures de lutte contre le terrorisme, le renforcement de la 

diplomatie en faveur de la stabilité et de la prospérité au Moyen-Orient, et l’aide pour 

construire des sociétés résilientes face à la radicalisation. 
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au développement économique durable par l’assistance aux 

engagements pour la gouvernance tels que les mesures 

préventives contre les sinistres, la protection de l’environnement 

ou encore le maintien de l’ordre public. 

 

III. Domaines prioritaires 

1. Diversification de l’industrie 

Afin d’aider l’Algérie à se détacher d’une économie trop 

dépendante du secteur des hydrocarbures, le Japon soutien sa 

diversification industrielle. Le Japon continue à développer 

l’industrie à forte intensité de main-d’œuvre pour créer des 

emplois et lutter contre le chômage. Ainsi, le Japon continue sa 

coopération pour le développement de la pêche, et soutient la 

formation des ressources humaines qui sont porteurs de 

nouvelles industries. 

2. Stabilité sociale et aménagement des bases de développement 

L’Algérie, pays où des séismes sont enregistrés fréquemment, 

fait face à des défis comme le renforcement des mesures contre 

les désastres naturels et l’aménagement de logement 

antisismique dans un contexte d’augmentation de la population 

urbaine et la concentration de la population dans les villes. Ainsi, 

le Gouvernement japonais mène une politique de coopération 

en faveur des mesures préventives contre les sinistres compte 

tenu de son expérience dans ce domaine. De plus, le Japon est 

fortement engagé pour contribuer au développement durable 

de l’économie par la formation des ressources humaines et le 

renforcement des capacités y compris dans le domaine de la 

gouvernance comme le maintien de l’ordre public. 

 

Annexe : Plan d’opération à moyen terme 
 


